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Une rubrique « Comprendre ma facture d’eau »

est en ligne sur le site internet de la CCPB.

https://www.ccpb01.fr/comprendre-ma-facture/

Retrouvez ainsi point par point les éléments que

contient votre facture : au recto les informations

essentielles, au verso la répartition du montant

facturé entre les différents postes.

 

Après un travail de recensement de l’information

sur le tri des déchets à travers les sites internet des

communes du Pays Bellegardien, quelques

ajustements vous sont proposés :

- Lien avec le site du SIDEFAGE

https://www.sidefage.fr/ 

pour l’information sur le traitement des déchets et

la localisation des points d’apports volontaires 

- Le guide du tri personnalisé, réalisé en

partenariat avec le SIDEFAGE et regroupant les

informations essentielles et pratiques autour de la

gestion des déchets au territoire Bellegardien :

https://www.ccpb01.fr/consignes-de-tri/

https://www.sidefage.fr/je-trie/

- Retrouvez également toutes les informations en

lien avec la gestion des déchets sur le site de la

CCPB : https://www.ccpb01.fr/category/services-

et-demarches/dechets/

VIE DE LA COMMUNE
Communauté de Communes 

du Pays Bellegardien

Sidefage Régie des Eaux
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VIE DE LA COMMUNE
Giron

Le pré-inventaire des richesses touristiques et

archéologiques du canton de Bellegarde-sur

Valserine, (édité en 2000), fait état des 5 croix du

village, érigées entre 1809 et nos jours, selon les

dates connues.

Incontestablement, c’est la Croix au-dessus des

Grands Champs qui est la plus représentative et

sans aucun doute la plus connue.

Elle est devenue un repère universel sur un site

très apprécié et très fréquenté car il offre un

panorama surprenant sur le versant Sud-Ouest,

et permet d’assister à des couchers de soleil

vraiment splendides en toutes saisons.

Au-delà du symbole religieux que cette « croix de

mission » représente, en souvenir d’une des

nombreuses missions ayant eu lieu en France

après la tourmente révolutionnaire pour

restaurer la pratique religieuse, « La Croix » et

son site sont devenus aussi un élément majeur

du patrimoine communal. 

*C’est pourquoi, malgré la Loi de 1905, la

commune a toujours été impliquée dans sa

réalisation et son installation. *

La première construction date de 1919, et les

suivantes ont eu lieu en 1949, 1974, 1979, 1995 et

2012. 

Pour différentes raisons, les durées de vie de la

croix sont très variables.

La croix érigée en 2012 (12 m x 7.60 mx 0.40 m) a

fait l’objet d’un assemblage inédit et original,

imaginé par Gérard MOINE et réalisé avec l’aide

de Jean-Yves MERMILLON, Michel EVRARD et

quelques autres.

RÉFECTION DE LA CROIX

Malheureusement, les vents dominants et peut-

être aussi la qualité du bois en auront eu raison

en moins de 10 années.

Un nouveau projet est en cours d’élaboration,

avec un bois robuste, un « Douglas » du

Beaujolais, de manière à obtenir une durabilité

beaucoup plus importante.

L’installation devrait avoir lieu dans l’été 2021, et

la finition sera.... 

Peinture Blanche ! (choix quasi unanime, 30

votes pour "peinte en blanc", 3 votes pour "bois

brute")

CONSEIL MUNICIPAL

Après une année d’exercice, le conseil municipal

n'est plus constitué que de 9 conseillers

municipaux. 

Pascal BRAGER est décédé le 20 Janvier 2021. Il

était très investi dans la vie du village et avait fait

plusieurs mandats en tant que conseiller

municipal. Il a également été membre actif de

l’Union Sportive Gironnaise et ce depuis sa

création. Au dernier mandat, il était responsable

de la Commission des pistes. Son humour et son

dévouement pour le village nous manquent déjà. 

Claire BANET a déménagé récemment, elle a

donc donné sa démission. Elle a mené à bien le

dossier du défibrillateur avant de partir, nous la

remercions pour son implication. 



2 fontaines fonctionnent actuellement

3 seraient à remettre en état

2 fonctionnent à l’aide du trop-plein du

réservoir du Grand Golet

L'EAU, UNE RESSOURCE EXISTANTE A

EXPLOITER 
 

Il existe dans le village 7 lavoirs-fontaines qui

possèdent chacun une réserve d’eau ou puits

Il existe également 1 réservoir important (50 m3)

rue du grand Golet dont le trop plein alimente

actuellement les 2 lavoirs du village derrière.

1 citerne vers La Fauconnière est alimentée

certainement par la source de Jougeon et

mériterait d’être entretenue.

L’idée générale serait de réhabiliter ces points

d’eau afin que les habitants et la Commune

puissent bénéficier de cette ressource en leur

redonnant leur fonction initiale.

Sur l’ensemble :

VIE DE LA COMMUNE
Giron

 
Certains de ces lavoirs pourraient être mis en

valeur en créant une ouverture vitrée

permettant de voir le mécanisme depuis

l’extérieur.

Les personnes voulant participer à cette action

peuvent se faire connaître à la Mairie.

CREATION DE LA COMMISSION
"LAVOIRS ET PETITS PATRIMOINES"

Tous ces points d’eau nécessiteraient quelques

travaux divers (maçonnerie, toiture, mécanismes,

etc. …)



VIE DE LA COMMUNE
Giron

 

Bike Park

Les travaux ont été réalisés fin Mai début Juin par l’entreprise  « Jura Environnement », installée à 

La Pesse. L’ouverture est prévue pour le 1er Juillet. 

Le parc sera en accès libre, comme toutes les autres pistes de VTT du secteur. 

L’accès se fera par le chemin du Nant, en VTT. La circulation y sera interdite aux véhicules à moteur. 

Deux tables de pique-nique doivent encore être installées, ainsi que des poubelles de tri. 

Nom des pistes :

Piste verte = la Pétocharde

Piste bleue = la Culottée

Piste Rouge = la Barjot

Ligne de saut = la Jumpy



L’entreprise COLAS viendra refaire des

parties d’enrobés en point à temps sur le

mois de Juillet, pour un coût de 11500€.

Une réflexion est en cours concernant

l'installation d’une chicane de

ralentissement sur la départementale qui

vient de Champfromier, au niveau du

lotissement. 

La voie piétonne qui reliera le lotissement

du BUGNON à l'impasse du pré sera prête

pour la rentrée scolaire de Septembre 2021. 

Divers Voirie
 

VIE DE LA COMMUNE

 

Et sinon, qu'est-ce ça dit 

les projets communaux??

Préau de la mairie : Le crépi va être refait,

ainsi que les panneaux d’affichage. Le

coût total est de 11000€, la région prend à

sa charge 50% du montant. 

Le Conseil a voté...
 

Et le Pylone 4G ?
 

Des tests de mise en service sont en

cours avec des fréquences variables. Il

est prévu, à prendre avec des pincettes,

que la mise en route définitive soit

établie fin Juillet... à voir... 

Cimetière
 

La deuxième tranche des travaux est prévue pour Septembre (installation du

jardin des souvenirs). Le coût est d'environ 10 000€ (subvention de 30% de l'état et

20% de la CCPB). 



L' ULTRA01 est déplacé au 10 et 11 Juillet

Le Trail de la Biche est annulé mais sera

remplacé par une marche populaire la

journée du 15 Août (plus d'informations à

venir)

Fête du 15 Août : Cette année la fête aura

bien lieu!

Manifestations Diverses
 

Au programme : 

- Vide Grenier

- Concours de Pétanque

- Jeu autour de la découverte des arbres

du village

- Bal et repas

L'installation commencera à partir du 10

Août, les personnes souhaitant

participer à l'organisation peuvent

contacter le comité des fêtes :

cdfgiron@gmail.com

VIE DE LA COMMUNE

 

Et sinon, qu'est-ce ça dit 

les projets communaux??

Des opérations de comptage d’été Grand tétras

se dérouleront sur le territoire de Giron les 19, 20,

21 et 22 juillet 2021.

Ces opérations se réaliseront avec des lignes de

rabatteurs, conformément au protocole défini

par le comité de pilotage du programme LIFE

GRAND TETRAS JURA.

Les participants à ces opérations seront :

. Office National des Forêts

· Groupe Tétras Jura

· Naturalistes

· Chasseurs

· Office Français de la Biodiversité

Si vous êtes intéressés pour participer à ces

comptages, vous pouvez prendre contact avec

monsieur Michel RICHEROT au 06.25.07.05.95 ou

michel.richerot@ofb.gouv.fr

Les rendez vous sont fixés chaque matin à la

maison forestière du « pré drizet » à 06 h 30.

Comptage du Grand Tétras

Les modalités de réservation ainsi que le

règlement intérieur sont disponibles sur le

site internet de la commune ou en mairie

Tarifs séances de sport : 

Tarifs annuels des séances de sport : 

       Adultes = 10€ (jusqu'à 4 personnes)

       Jeunes = 5€ (Jusqu'à 4 personnes)

       Groupe 1/2 journée = 50€

       Groupe journée = 100€

       Adultes = 100€

       Jeunes = 50€

Les habitants du village ont la possibilité de louer le

gymnase pour un évènement (montant = 200€). 

Des sessions sport de 2h sont également possibles.

Toute réservation pour une séance sport est à faire en

mairie. 

 

Salle Omnisport Conditions : 
 

      Enfants de moins de 6 ans =  gratuit

      De 6 à 16 ans = tarif jeune

      Durée de la séance = max. 2 heures

      Les enfants de 6 à 15 ans doivent être

accompagnés  d'une personne majeure



Un parcours ludique est installé le long de la Semine. 

Pour les petits et les grands, tout en randonnant au bord de l’eau,

nous sommes initiés à faire un parallèle entre le cirque naturel

d’Orvaz et les différentes activités du cirque. Cette découverte est

un va-et-vient entre la géographie et le loisir et fait appel à nos sens. 

Le départ se trouve à droite du pont d’Orvaz en arrivant de Giron.

On trouve par exemple des bancs installés de façon à contempler le

cirque, une roue en référence à celle du moulin et celle des

acrobates. En tout, 10 stations de découvertes sont placées aux

abords du chemin. C’est une balade agréable et divertissante pour

laquelle il faut prévoir au moins deux heures. 

Avec les chaleurs estivales, rien de mieux qu’une

randonnée au bord des eaux tumultueuses de la Valserine .

Le circuit traverse le site des pertes, remonte longuement

le long des eaux vertes de la rivière, puis revient par une

longue traversée à flanc de montagne offrant des vues bien

dégagées. Un départ est possible depuis Lancrans en se

garant près du cimetière, il faut suivre les panneaux « fil de

la Valserine ». 

Et si les bords de la Valserine ne vous ont pas assez rafraichis, vous pouvez

vous rendre aux Glacières de Sylans. Un parcours explicatif sur l’histoire des

Glacières est en libre accès. 

Ainsi, vous découvrirez que le lac de Sylans et ses eaux pures n’ont pas été

qu’un endroit pour les amateurs de pêche. Il y a maintenant 140 ans, avant

l’invention de l’électricité, la glace de Sylans rafraichissait les boissons des

bistrots de la région et de certains troquets parisiens. 

Une petite excursion tout près de chez nous, prévoir une petite heure. 

SAISON D'ETE
Au fil de nos envies autour de Giron

Au fil du cirque aux roches d’Orvaz

Au fil de la Valserine

Pour faire l’itinéraire au complet et prendre le temps de découvrir ou redécouvrir les paysages, prévoir la

journée dont 6 heures de marche. Il est possible aussi de raccourcir le parcours ou de le rallonger en faisant

un détour vers le Pont des Pierres (comptez une heure de plus). 

Les glacières de Sylans



Pour les amateurs de cyclisme, le tour de France passe dans la région. Lors de la huitième étape, les coureurs

du tour s’élancent d’Oyonnax pour 150 km jusqu’au Grand Bornand. Les cyclistes démarrent en montant la côte

d’Echallon et ils prennent la direction de Saint Germain de Joux en passant par Plagne. 

La caravane passera vers 11h30 sur la route de la forêt d’Echallon et les sportifs suivront vers 13h10. Un moment

de partage et toujours sympathique en attendant sur le bord des routes !

Aux détours d’une randonnée dans le Haut-Jura près

de Septmoncel à la Vie Neuve, nous tombons sur une

exposition plein air originale. 

Gérard Benoit à la Guillaume met en scène des

ustensiles symbolisant la ruralité.  Son œuvre « Bidons

sans frontières » est éphémère. Si vous voulez observer

cette curiosité, c’est cet été jusqu’au 16 septembre. 

Il y a également des bidons disposés dans Saint-

Claude, et une exposition de photographie au musée

de l’Abbaye.

SAISON D'ETE
Au fil de nos envies autour de Giron

Land art 
de Gérard Benoit à la Guillaume 

Départ du tour de France à Oyonnax, le Samedi 3 juillet 2021

N’oublions pas notre traditionnel Tour de l’Ain
Cet évènement sportif perdure depuis 1989. Cette année la date à retenir est le 31 juillet. Pour sa 3e et dernière

étape : Izernore-Lélex Mont Jura, les coureurs monteront la côte de Giron. Des équipes de prestige sont inscrites

afin de se disputer la victoire sur nos belles routes aindinoises. 



 LA FABRICATION DES ÉQUIPEMENTS -  80% des impacts 

Le numérique est une technologie qui fait partie de nos vies. Il a permis, et permet, le progrès. La question se

pose actuellement du sens que l'on donne à ce progrès. 

F. Bordage, fondateur du collectif Green It, écrit : "Comme tous les progrès technologique, il sera ce que les

hommes en feront : le pire ou le meilleur, un terreau fertile pour nos enfants ou une fuite en avant vers une

catastrophe annoncée". 

LES IMPACTS

Une des préoccupations importantes relative à ce secteur concerne ses impacts environnementaux et

sociétaux : le numérique c'est 4% des gaz à effets de serres mondiaux en 2020. On estime que ce sera 6% en

2025 (c'est plus que le trafic aérien). 

Et les impacts négatifs sont présents à toutes les étapes, de la production à la consommation : 

1.

Matières plastiques, verres, céramiques et métaux composent nos équipements numériques. Ces matériaux

ont besoin de beaucoup d'énergie (pétrole ou charbon) et de produits chimiques pour être produits. 

Attardons nous sur l'extraction des métaux et plus particulièrement des terres rares, qui sont les "vitamines

du numérique". Elles dopent les capacités de stockage, de magnétisation ou de durée de vie (elles sont

présentes dans de nombreux objets comme les panneaux photovoltaïques, les batteries rechargeables, les

éoliennes, les écrans plats, les smartphones etc...). Il s'agit de métaux très abondants (on les retrouve partout

sur la planète) mais très peu denses dans la terre. Il faut donc raffiner une très grande masse de terre pour en

extraire de toutes petites quantités de minerais. Puis il faut plusieurs phases de concentration minérale,

d'attaque aux acides, de chloration, d'extraction par solvant etc... pour les séparer de leurs minéraux

particuliers. 

Ces opérations ont différents impacts sur l'environnement : perte de biodiversité, consommation énorme en

eau (dans des zones déjà en tension d'eau), contamination des sols et des fleuves, forêts primaires rasées

pour permettre l'extraction, production de déchets radioactifs...

Et bien évidemment ces extractions se font très loin de chez nous ! (Chine - 90% des terres rares; République

Démocratique du Congo pour l'étain, le tantale, le tungstène et l'or ; Argentine / Bolivie/ Chili pour le lithium)

80% de l'empreinte carbone du numérique français est émise à l'étranger 

Dans ces pays aucune réglementation n'est appliquée, ni au niveau environnemental (tant pour la planète

que pour les humains travaillant dans ces mines, où les taux de cancer sont très élevés), ni au niveau social

(financement de conflits armés, travail des enfants, esclavagisme etc...)

     2. LA CONSOMMATION ÉLECTRIQUE DES ÉQUIPEMENTS

On parle ici de l'alimentation des appareils, de l'acheminement et du stockage des données : chargement des

batteries des téléphones et ordinateurs, alimentation des câbles terrestre à fibre optique et des super câbles

marins, alimentation électrique des centres informatiques, utilisation du cloud...

ENVIRONNEMENT
CADRE DE VIE

Les impacts environnementaux du numérique 



     3. LE RECYCLAGE DES DÉCHETS 

Les équipements numériques contiennent de nombreux produits cancérigènes dont des métaux lourds

(plomb, mercure, arsenic, cadmium etc...)

Chaque français produit 20kg de déchets d'équipements électriques et électroniques par an (DEEE), soit

environ 1.5 million de tonnes. A l'échelle mondiale, cela représente plus de 50 millions de tonnes. Or, selon

un rapport des Nations unies, seuls 20% des e-dechets sont recyclés. 

Du fait de leur très grande toxicité, ces déchets doivent être tracés, et ne peuvent pas être incinérés ou

enfouis. Il faut alors ré-utiliser certains composants, recycler certaines matières premières, ou alors stocker

les matières dangereuses. 

Tout cela a bien évidemment un coût, allant de plusieurs centaines à plusieurs milliers d'euros la tonne en

fonction du déchet. Et malheureusement, un trafic planétaire s'est progressivement installé. La Banque

Mondiale estime qu'environ 80% des DEEE sont envoyés illégalement aux pays en développement, qui,

moyennant finances,  acceptent de prendre en charge le coût environnemental et social de ses déchets.

(A regarder : Différents reportage sur la décharge d'Agbogbloshie au Ghana, lieu le plus pollué du monde,

devant Tchernobyl)

RÉDUIRE SON EMPREINTE NUMÉRIQUE - LES GESTES CLES
"Le numérique est une ressource critique et non renouvelable, qui sera épuisée dans une ou deux générations 

si on n'y prend pas garde" (Frederique Bordage)

Éteindre sa box et son boitier TV quand on ne

les utilisent pas

Limiter l'usage du cloud, surtout en 4G (le

transport d'une donnée génère, en moyenne,

deux fois plus d'impacts environnementaux que

son stockage pendant un an)

Vidéos (la vidéo en ligne représente 60% du flux

mondial de données) : privilégier la TNT au

décodeur de la box, éviter la HD, ne pas écouter

de musique sur YouTube

Se déconnecter des écrans de télévisions

Utiliser une électricité réellement issue

d'énergie renouvelable tel que l’énergie

hydraulique 

  2. Modérer ses usages numériques : 
Pour consommer moins d'énergie, et pour ne pas

saturer les réseaux et serveurs 

 Allonger la durée de vie de nos appareils

et ne pas se sur-équiper : 
Garder ses équipements le plus longtemps

possible, 

Eviter les mises à jour évolutives (n'installer que

les mises à jour correctives, 

Recycler son smartphone (selon un rapport du

Sénat, 100 millions de téléphones dorment dans

nos tiroirs), 

Privilégier des appareils réparables (classement

iFixit), 

Mutualiser nos appareils, partager nos

connexions internet, 

Remplacer son écran géant par un vidéo-

projecteur (la fabrication d'un vidéo projecteur

impact 12 à 35 fois moins la planète, pour une

consommation électrique identique sur la

phase d'utilisation)

1.

Sources
Cette article retranscrit en grande partie l'émission de France Culture du 5 Janvier 2021 "De causes à effets, le magasine de

l'environnement - Le numérique peut-il être écologique et responsable? " (à écouter en Podcast)

A lire : 

- Frederic Bordage "Sobriété numérique, les clés pour agir", Buchet/Chastel

- Vincent COURBOULAY "Vers un numérique responsable", Actes Sud

- "Chut! le magasine à l'écoute du numérique" n°4

- "La face cachée du numérique" - Brochure de l'ADEME

 
- proposition de loi visant à réduire l'empreinte

environnementale du numérique en France

http://www.senat.fr/rap/r19-555/r19-555.html



VIE CITOYENNE

COMMANDE DE FIOUL
 

La prochaine commande de fioul sera faite mi-

juillet.

Vous pouvez vous inscrire pour cette commande

groupée par mail (mairie@giron-1000.fr) ou via le

cahier disponible sur le comptoir d'accueil de la

mairie jusqu'au 12 Juillet. 

Pour rappel : Toute commande passée doit être

honorée, au prix négocié, qui vous sera

communiqué après le 12 Juillet.

Nettoyage de Printemps

Le nettoyage de Printemps a été fait les 22 et 29 mai. Un grand merci à la Société de Chasse et au

Comité des Fêtes pour l'organisation de ces deux journées.  

La présence de petits déchets du quotidien reste raisonnable (papiers, plastiques, masques etc...). 

En revanche, nous constatons  chaque année avec effarement l’incivilité de certains quant aux dépôts

sauvages.

Depuis le 10 février 2021, la possibilité a été donnée aux maires des communes (par leurs pouvoirs de

police), d’amender les personnes responsables de ces dépôts sauvages prises sur le fait ou sur

constatation d'image

FOUR A PAIN COMMUNAL
 

Plusieurs habitants nous ont fait part de leur

envie d'utiliser un four à pain communal. 

La mairie pourrait financer la construction de

ce four. 

Il faudrait qu'une association en prenne la

gestion (association existante ou à créer) et

contacte la mairie pour entamer les

démarches. 

Merci à Lucile GOSSET, Jean-Pierre PACCOUD, Gérard MOINE et Jean-Jacques HUMBERT pour leurs contributions.

N'hésitez pas à nous envoyer vos articles pour les prochains numéros.


